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de deux anges tutélaires : le représentant du gouverneur de
Saint-Pétersbourg et un officier de police. De nombreuses
forces policières étaient disposées dans la salle et aux
alentours. Le rideau de fer se lève. Le chœur de la Maison du
peuple, vêtu du somptueux costume des anciens boyards,
chante a capella une cantate de circonstance et le traditionnel
Gloria. Puis le sénateur déclare ouvert le premier congrès
de l'école russe. On écoute quelques discours et les congressistes

s'en vont travailler dans leurs sections respectives.
L'étrange, c'est qu'aucun ministre ne s'est dérangé pour

souhaiter la bienvenue au congrès. M. Kokovtzof a, du moins,
envoyé un télégramme. Mais M. Kasso, ministre de
l'instruction publique, rien. Il ne semble pas s'intéresser à ce que
peuvent penser ces milliers d'hommes qui instruisent des
millions d'enfants. Un instituteur est un humble fonctionnaire

qui n'a qu'à exécuter les ordres du pouvoir omniscient.
Dans ces conditions, le congrès n'a pas pu donner tous

les résultats qu'on pouvait attendre. La défiance, les alarmes
et les soupçons du gouvernement ont créé une atmosphère
lourde, qui a paralysé le mouvement, empêché le travail
fructueux et fait naître parmi les participants un sentiment

d'amertume, qu'ils ont emporté au fond de leurs
provinces. C'est un commencement, mais un commencement
qui aura une suite : ce qui est déjà beaucoup.

(D'après le Journal de Genève.)
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Les rapporteurs de district, pour le travail à présenter à la-

réunion cantonale en 1914, sont avisés qu'ils doivent expédier
leur rapport condensé à M. Wicht, Séraphin, à Léchelles.
pour le 1er mars 1914.

La réunion cantonale est fixée sur le 28 mai 1914.

L. Bonfils.
II. — A plusieurs.

Quelques abonnés sont en correspondance avec des librairies,

dont ils demandent ou reçoivent les publications, et
s'engagent en retour à publier dans le Bulletin un article de
réclame ou un « prière d'insérer ». Ils voudront bien ne pas.
s'étonner que leurs communications soient refusées. La
rédaction ne peut pas rendre de pareils services mercantiles.
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